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PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE MEMPHRÉMAGOG 
MUNICIPALITÉ D’AUSTIN 
 
 
________________________________________________________ 
 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 26-562 
DÉCRÉTANT LA CONSTRUCTION D’UNE PASSERELLE ET D’UN 
BELVÉDÈRE AU QUAI BRYANT ET AUTORISANT UN EMPRUNT 
POUR EN ACQUITTER LE COÛT 
________________________________________________________ 

 
 
 
ATTENDU QUE le conseil veut procéder à la construction d’une passerelle et d’un 
belvédère au quai Bryant; 
 
ATTENDU QUE l’estimation du coût de construction d’une passerelle et d’un belvédère 
au quai Bryant s’élève à 745 000 $, taxes nettes; 
 
ATTENDU QUE le programme triennal d’immobilisation 2026-2028 prévoit une affection 
du surplus accumulé de 210 144 $. 
  
ATTENDU QUE la municipalité ne dispose pas des fonds nécessaires pour réaliser ces 
travaux d’infrastructures; 
 
ATTENDU QUE le 15 avril 2025, le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
confirmait à la municipalité le versement d’une somme de 115 847 $ répartie sur cinq ans 
dans le cadre de la nouvelle entente relative au transfert d’une partie des revenus de la 
taxe fédérale d’accise sur l’essence (TECQ), jointe au présent règlement pour en faire 
partie intégrante comme « Annexe A »; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a décidé d’affecter la totalité de cette contribution 
gouvernementale aux travaux visés par le présent règlement; 
 
ATTENDU QU’avis de motion a été dûment donné à la séance régulière du conseil du 
7 avril 2026 et qu’un projet du présent règlement a été déposé lors de cette même séance; 
 
ATTENDU QUE conformément à l’article 1061 du Code municipal du Québec, un 
règlement d’emprunt doit être soumis à l’approbation des personnes habiles à voter ainsi 
qu’à l’approbation du Ministre lorsqu’il a pour objet la réalisation de travaux de voirie et 
que le remboursement de l’emprunt est assuré par les revenus généraux de la 
municipalité ou est entièrement supporté par les propriétaires d’immeubles de l’ensemble 
du territoire de la municipalité; 
 
ATTENDU QUE la greffière-trésorière mentionne l’objet du règlement, le montant de la 
dépense de même que tout mode de financement, de paiement ou de remboursement de 
celle-ci;  
 
EN CONSÉQUENCE; 
 
Il est proposé par le conseiller  
           appuyé par le conseiller 
 
ET RÉSOLU QUE : 
 
le règlement suivant portant le numéro 26-562 soit adopté à l’unanimité et décrète 
ce qui suit : 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
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Article 2 
Le conseil municipal de la municipalité d’Austin décrète la construction d’une passerelle 
et d’un belvédère au quai Bryant au coût approximatif de 745 000 $, taxes nettes incluses 
(voir l’annexe A).  
 
Article 3 
 
Aux fins du présent règlement, le conseil décrète une dépense n’excédant pas 745 000 $, 
taxes nettes incluses et décrète un emprunt de 419 009 $, remboursable sur une période 
de cinq ans.  
 
Article 4 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt décrété par le présent règlement, il est 
imposé et il sera prélevé, chaque année, durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un 
taux suffisant d’après la valeur qui apparaît sur le rôle d’évaluation en vigueur. 
 
 
Article 5 
 
Le conseil est autorisé à affecter annuellement, durant le terme de l’emprunt, une portion 
des revenus généraux de la municipalité pour pourvoir aux dépenses engagées 
relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de 
l’emprunt, conformément à l’article 1072 du Code municipal du Québec. 
 
Article 6 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 

 
Lisette Maillé 
Mairesse 

  
Manon Fortin 
Directrice générale et greffière-
trésorière 

 

Avis de motion et présentation du projet 7 avril 2026 

Adoption du règlement XX XX 2026 

Avis public du registre des PHV XX XX 2026 

Tenue du registre XX XX 2026 

Dépôt au conseil du certificat relatif à la 
procédure d’enregistrement 1er juin 2026 

Approbation du règlement par le MAMH XX XX 2026 

Promulgation et entrée en vigueur  XX XX 2026 
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ANNEXE A 
ESTIMATION DES COÛTS 
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